
Prise en compte de l’handicap de l’élève 

 

 

Les formations proposées à l’auto-école La Rocade peuvent bénéficier d’une prise charge en 

fonction d’un éventuel handicap léger de l’élève. L’élève peut être conseillé pour réaliser sa 

formation en bénéficiant d’aide et accompagnement. 

En conséquence, les moyens pédagogiques, techniques et humains seront adaptés en fonction 

de l’élève. 

En cas d’handicap lourd, l’élève sera conseillé pour être dirigé vers une structure mieux 

adaptée. 

 

Toutes les modalités de prise en charge de l’handicap de l’élève sont disponibles en suivant le 

lien suivant : 

https://www.monparcourshandicap.gouv.fr/actualite/permis-de-conduire-quels-amenagements-

et-financements-pour-les-personnes-handicapees 
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